
PROTOÜCLE M' AGÇORM MI,J ?Ü JUILLET 201# POUR LES

EI.EÜT;O&{S ÜES DELÉGUES MU PHRSOI{I\flEt ET ÜU COMITH

D'EMTREPR.ISE.

vu l'avis du comité d'entreprise du 16 juillet 2012, qui se décompose de la manière suivante :

- I avis favorables ;

- 2 abstentions ;

- 0 avis défavorables.

Entre les soussignés,

D'une pad,

La Société TOYOTA MOTOR MANUFACTURING France sAS (T.M.M F), désignée ci après

comrne I'Entreprise, représentée par Monsieur Makoto sANO, Président,

Et,
D'autre part.

LesonganisationssyndicalesreprésentéesparlesDéléguésSyndicaux-

Est convenu ce qui suit en vertu d'un accord collectif d'entreprise conforme aux dispositions

des articles L.2221-1et suivants du Code du travail'

Fait à Onnaing, le 20 juillet en 10 exemplaires'
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PrÉsfrdent de'l-frltMF

[Mmtrqoto SAFJü

Fo*rr !a CFDT

Pour le C.F.E-C.G.C

Redouane BENEZZTNE

Christophe HUBERT

Stéphane LASSAUX

Thornas MERCIER

Dominique BtS|AUX

Cathy CROtstEZ

Garina FATDHERB

Pour la CFTC L -( I t +f-rz

Pour la CGT

Edith

Pour FO

Fabrice

Ludovic

Gédric DEVRAINNE

.!ohann JOLy

Serge LEKADT

Jean Pierre PINTUS

t1 l+ lrL
Salvatore ADDIS 

-___
Eric PECQUEUR \.C T4 //

[,/
Guillaume VASSEUR
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La loi qLrinquennale du 20 dÉ,rcernhne'lBB"3 ei l'article t- 2314-G du t..ot:trt+ tItl travail ctrisposent

qule les élr':ctions des Dolégués du persunrrel et cl+;s représentants du pr:rsonnel au Conrité

cl'tentrrrprise clnt trieu à la mente rlate.

La loi clu 2 août 2005 et les articles t 231,+ 2{l elL2324-24 du Cocie tlr-r travail disposent que

les DepiEues du personnel et les membres du Comite d'entreprise sont élus pour 4 ans.

N-'accord sur la durée cies nrandats de 2010 prévoyait une durée rle 2 ans pour les rnandats

cle rnembre du Comite d'entreprise et pour les mandats de Delegues du personnel Les

dernières élections professionnelles de TMMF s'étant déroulées le'12 octobre 2010 et les

manda[s expirant le'] 5 octobre 2012, le renor-tvellernent des lnstitr-rtions doit donc être

envrsagé

Cette même loi prévi:it également ler possibilité de réduire la duréc cles nrandats par accord

collectif, Ia ciurée du rnancjat devant obligatoirement être comprise entre 2 et 4 ans.

par accord collectif en date du 20 luin 2012 conclu avec les 5 orgaurisatlons syt"ldicales
représentatives, la durée des mandats des Délégués du personnel et des membres du

comité d'entreprise a été fixée à 2 ams pour les élections cle l'année 2012

Compte tenu de la fermeture de l'entreprise durant les trois premières semaines du mois

O'aodt 2012, de la date prévisionnelle des élections, et pour assurer une bonne préparation

des opérations électorales, les parties, d'un comrnun accord, se sont néunies dès le début du

mois de juin afin de négocier le protocole d'accord préélectoral

ll a été arrêté et convenu ce qui suit conformément aux dispositions de la Loi portant

rénovation de la démocratie sociaie (Loi n"2008-7BS du 20 août 200S), des articles L 2314-1

et sr-rivants, et L2324-3 et suivants du Code du travail :

ARTICI-E 'N - NOIMtsRE ET COMPOSITIOhI DES COLLEGES EN-ECTORAUX ET

REFARTITION DES SIEGES AI.,I TITR.E DES DELEGUES DU PERSONNEL ET DU

COIlfl I TE D' EhITRE PR.ISE

Four le renouvellement des institutions et le nombre de représentants à élire, l'effectif pris en

considération est l'effectif théorique apprécié à la date du premier tour de scrutin-

Artlcle 1 -'t Nonrbre de sièEes à pourvoir

A fin septenibre 2012, I'effectif prévisionnel retenu pour Je calcul du nornbre de représentants

à élire est de : 4385"39 Persol.lnes

Le nombre de sièges à pourvt:ir est donc de:

Titulaires
ués du personnel

Comité d'e{rcP1§g

Article 1 - ? Répartütiorn par collège électoral

: Üol[Ège d,Ê.ç Otlxrr[ers

= Team Members Proclurction, Team leaders Procluction: coefficienl 17O à 285 selon la

classification de la Convenrtion Collective des lndr-lstnles Métallurgiques du Valenciennois et
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cpt[ese-n:2- it4:![_-{}§_sa]9q15:§-Çollège cles Empflffiv(is, Te.chnicienu;, ,Q,gents; de mafifirlme mt
assirm[[mm

=) Employes '[-echni;ierts. Agents rje rnaîtrise et assirnilÉs (TIVT Maintenance, TI_
Maintenarrce, Gt_: coeFlicient 2ËS à "l{j5 *^t r\ssistant(e)s et Admirristrateulr coefl.ficient
sulpérieur ou e0al à 225 jtrsqLre 365) seh:n la classification cje la Convention Collective des
I ncl lr strles flletal I u rg iq r.r es cl u val en cier,,r nois et c.l t-r cam [:résis.

6-54!4ries-Çoilège des rn6Énieuns et cadres positiommés
=1 [-Ês l-oyota À/lenrbers relevant de la Conventlon col]ective cies lngénieurs et Cadres de laIt/létallurEie (spécialistes, Groug: Leaders üacnres, Assistants Managers et Managers)

Les parties, soucieuses de prendre en compte la nouvelle composition de l,effectif et derépartir équlitabdernent les sièges, conviennent de la répartition suivante des sièges àpourvotr:

Dé[égu.lrfs cXu personnel

Cornité d' Emtreprise

ARTICLE 2. F'ERSÛNIT{EL ELEÜTEUR ET ELIGIBLË- LISTES ELECTORALES

Ar-ticle 2 -'l Electorat

Sont électeurs :

- les salariés,
- âgés de ',l6 ans accomptjs,
- ncie dans l,entrepnise à la date du premier tour deI, C e professionnalisation, apprentis, intérimairespar compte de leur anciennete dans la limite des 3

ents
- et n'ayant encouru aucune des conclamnations prévues par les arlicles L 5 et L 6

clu Code électoral.

Sont éEalenrent électeurs aux élections des rneléguÉs du personnel et du comité d,entreprise,les tnavailleurs mis à djspositlon sur le site de rmur, dès lors qu'jNs en ont fait Ie choix etqu'ils renrpilssellt les conditions suir,r3616**, -

'i-
'§

0ollèges
Effectif prévisilonnet Titu!aires Suppléants

1er collège
3698.74 18 18

2èrne co!lège
374.05 2 2

3èrme collège
312.6 2 2

Colièges
EFfectif prÉvlsilonmel Titulaires Suppléants

'!en aoü[ège
3698.7,4 s 9

2ème collège
374.05 1 1

3ènne coltrège
312.6 ,l

1
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être prréseni cians les k:r:aux.
eI y travailler cnn:5; r-rir'; au rnulns un an fivec utre condiiion cXe 6lrenence cle '] 2 mois
contlnus à la clate des élections

l\,r[[cle 2 - 2 EligihElitÉ

Sont eligihles, les électeurs salariés de TlVllMF.

- âgés de 18 ans accompnis,
- et ayant travaillé dans l'entreprrse depuis un an en continu

intérimaires embauches par TMMF: reprise de l'ancienneté
mois avant I'ernbauche),

- à l'exception des conjoints, ascendants, descendants, frères,
nrême degré du chef d'entreprise,

- Ne peuvent être designés les salariés qui ont été déchus
syndicales en application des ordonnances du 27 luillet '1944

septembre '1944

ou non (inclus les
dans la lirnite de 3

s(Eurs ou alliês au

de leurs fonctions
modifiée et du 26

Sont également éligibles les travailleurs
mis à disposition sur le site de TMMF électeurs et présents sur le site depuis 24 mois
continus à la date des élections.

Article 2 - 3 Les listes électorales

Une liste électorale est établie par collège électoral, regroupant les électeurs de ce collège Y
sont inscrits par ordre alphabétique :

-les noms,
-les prénoms,
-la date de naissance,
-la date d'embauche,
-l'emploi,
-le coefficient hiérarchique

Les listes électorales seront publiées le 11 septembre 2012. Les listes électorales de chaque
collège seront affichées le rnême jour sur les panneaux de la Direction (dans un ou plusieurs
lieux de l'entreprise)

Les contestations relatives à l'électorat devront être formLrlées dans les 3 jours qui suivent la
publication des listes électorales.

ARTIËLE 3 - LISTES DES ÜAT,IDIDATURES

Les listes de candidats sont établies par collège électoral en distinguant les titulaires et les

suppléants et selon le type de manrlat (metribres du Comité d'entreprlse ou Délégués du

personnel)

La liste ne peut comporter plus de candidats qu'il n'y a de sièges à pourvoir.

Au prenrier tour, sont habilitées à présenter des candldats :

- les syndicats ayant constitué une section syndicale dans l'entreprise,
- les syndicats affiliés à une organisation syndicale représentative au niveau national ou

interprofessionnel.
- les syndicats représentatifs dans l'entreprise,
- tout syndicat qui satisfait aux critères de respect des valeurs républicaines,

d'indépendance, et légalement constitué depuis au nroins 2 ans, et dont le champ
professionnel et géographique couvre l'entreprtse.
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Pour cles rr-]tisctrs; cl'ordre prallque, [enarrl â i'organisation du vütÊ par corresponrTance, à la
ci:nfr.'ntion des bullellns rtru vote, les datsrs trli'rrites d* 11épôt cir:s cani-JiiJaLurçls sont frxees pour
le pnt'lrrtiet fuurau 13 se6lterl,n[uu-ç+ l;r-ffi'[ l,l et pour 1e second tourau'l 2 oc[p[:lr"e tû.1 2.

Cr',:rs lis-,tr:s sernnt aut clroix do chaque orrlanisation syndical-., soit

- cJéposees ar: Dupartement Fk:Iatlons Soci;iles palr chaqr-lr: Organisation syndicale
contre nécépissé et c;e avant 'l I heures

- ou envoyÉe$ par iettre recontnnandée avec accLise de réception au Département
Relations Sociales icachelcle la poste faisant foi).

Dans le cas oÙ une organisatton syrrdicale choisirait à la fois, le c.lépôt contre récépissé et
I'envoi par lettre recommandée avec accuse cie réception, l'envoi par lettre recoml-nandée
fera foi

La Direction çrrocédera à l'affichage des listes de candidats le'!7 septennbre 2012 sur les
panneaux de la Direction (dans plusieurs lieux de l'entreprise).

Chaque orqanisation syndicale validera par l'intermédiaire d'un de ses clelégués syndicaux,
représentant de section syndicale ou salarié mandaté (uniquement pour leé syndicats non
representatifs et sans section syndicale et satisfaisant aux critères de respeci des valeurs
républicaines, d'indépendance, légalement constitué deputs au moins 2 ans et dont le champ
professionnel couvre l'entreprise) le bon à tirer des bulletins de vote correspondant aux listes
de candidatures présentées par elle

Du '!7 smpternhne 20'l? jusqu'au'10 octobre ?012, et à titre exceptionnel, des panneaux
cl'affichage supplémentaires seront installés afin de permettre aux organisations syndicales
d'assurer leulr information

TMMF veillera à ce que chaque organisation syndicale dispose de panneaux d'affichage de
taille équivalente

Par ailleurs, la propagande électorale pourra se poursuivre jusqu'au 0B octobre 2012 à
23h59. et, en cas de second tour, pourra reprencJre dès la proclamation des résultats du .1"'

tour jusqu'au 22 octobre 2012 à 23h59.

-&R]-üÜ[-E 4 : ru{ODALITES I]'ORGANISATION ET DE DEROULEIIflEF.IT DËS OPERATIONS
EI-.ECTORALE§

/\rtEcle 4 - 1 tlate et lieu de scrutin

Le premier tour de scrutin est fixé aux 09 et 10 octohre 2012 et l'éventuel second tour les 23
eû 24 octobre 2ü1?"

Le $0 ,mmümhre fl0'12, les bureaux de vote seront ouverls :

- rle '13h57 à 23h59 pour les i"'et 2"n," col!àges
- de '13h57 à 23h30 pour Je 3u''" collège

Le 10 octmbrc 2O12,les bureaux de vote seront ouverts :

- de 0ûh00 à 13h15 pour les '1"'et 2""'" collèges
- de 08h30 à '13h15 pour le 3*n'" collège

Le temps d'ouverture des bureaux de vote voit se succéder les changements d,équipe de
production ,Afin d'assurer la continuité et le bon rjéroulement des operàtions électoraJes, les
membres des bureaux de vote vc'illeront à être rennplacés par leLlr sllccesseurs avant de
quitter le bureau

6 l,5,rrkr
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Pr-rur ln llerle colkige, k:s rlerrrbres rltr hureau de vc,rte tléplatnrorlt les tllrtes dans ltne salle

de vote du 1"' cnllège Ne 09 cictobre 2D1'2 à Zilhl]Û Celles-ci restor,nnt snut la responsabilité
6es membres rle ce brrreau de vcrte durant la nuit, l-es clés serofit t6'lnises au présidetrt d'un

autte bulreall de',lote

A 33h15le'lü octobre 201?, les urnes dur 3erlre collège et leurs clés serr:nt récupérées par

les membres cJu bureau de vote du 3 eme collège, afin de les réacheminer vers la salle de

vote du 3 erne coliège.

Etant donnée la diversité cles actrvités et la nature des process de production, le départ vers

les bureaux de vote s'effectuera par Equipe (team) ou par Groupe.

Des « trous cle production » pour l'assemblage et des arrêts temporaires de ligne pour les

autres ateliers seront mis en æuvre afin de permettre au personnel de chaque équipe (teanr)

ou Groupe de disposer du temps suftisani pour aller voter

Le départ indivicluel de chaque votant sera organisé selon les modalités communiquées au

sein de chaque déPartement.

Le vote devra donc normalement avoir lieu pendant le temps de travail

Dans le cas où un électeur souhaiterait voter en dehors de son temps de travail, ce temps de

vote ne donnera pas lieu à rénrunération

Les salles de vote seront réparties comrne suit:

Pour le 1er collège:

- trois salles de vote pour les départements Presse et Carrosserie,
- une salle de vote poul'le département Peinture,
- trois salles de vote pour le départernent Montage et Plastique,
- une salle de vote pour le département Qualité,
- une salle de vote pour le clépartement Logistique Assemblage et le Magasin Général

Pour le 2d collèqe:

- une salle de vote pour le département Maintenance, pour les Assistants / Administrateurs
et les Group Leaders non cadres

Pour le 3"" collèqe :

- une salle de vote pour tes Spécialistes, les Group Leaders cadnes, Assistants Managers,

Managers.

A,rticle 4 - 2 Moyens matériels de vote

ll appartient à la Directlon de fournir le matériel nécessaire aux opérations de vote et de

*"iti" à la disposition des électeurs un nombne suffisant de bulletins et d'enveloppes.

* Les bulletins de vote : Chaque bulletln de vote indique le nonn de I'entreprise, le tour du

scrutin, la nature de l'institution à renouveler (DP ou CE), la nature des mandats (titulaires ou

sLrppléants). le collège, l'appartenance syndicale voire I'ernblème choisi par les candidats, les

noms et prénoms des candidats dans l'ordre indiqué.

Les bulletins sont imprinrés à l'avance au nom des candidats-

A1n de faire participer norrnalement l'ensemble des électeurs, les bulletins de vote seront de

4 couleurs :

É-
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"Titr,rlaires C[:". hr;iletirrs clÊ cL]uleur vert€r
"ciuppléants il[:"" [.Lulletin$ c]Ël couleLlr n:eige
"-til:ulaires DIr". br-il]etiriii de couneur blanchr;
"Suppléants [-lFr', 0r',,,ut,*,s cl* corrleur i:leue

' l-r+s enveloppes . L'election a iieu obliga[olrernent soLis enveloppe
Afin cl'oviter toute confusion ou Êrrellr, les enveloppes serontde 4 couleurs

"Trtulaires CE": hLllletins rie couleur verte
"Suppléants CE". br:lleiirrs de couleur Lreige
"Tituiaires DP bulletins cje coulerrr blanche
"Supp1éants DP" bulletins ije couleur bleue

* Les urnes: (fr-ratre unnes sonI rnises à clisposition de chaque coi!ège:

"Titulaires CE"
"Suppléants CE"
"Trtulaires DF"

"Suppléants Dp"

Les urnes sont placées sous la surveillance du bureau électora/ Chacune d,entre elles estmunie de clés. l-es clés sont conservées par le président du bureau.

' [-es isoloirs : Les elections ont Iieu au scrutin secret : des isoloirs sont rnis à disposition desélecteurs

une poubeJle avec sac non-transparent est disposée dans chacun des isoloirs

L'électeur prend iui-mêrne les bulletins et enveJoppes et passe dans l,isoloir avant d,accéderà l'urne.

Article 4 - 3 Le vote 6rar cornespondanae

Auront la possibilité de voter par correspondance les électeurs ne pouvant être présents dansl'entreprise au ioltr du scrlttin pour les motils ci-dessor.rs énumérés et dont l,absence estconnue au moment de l'envoi du vote par correspondance à savoir :

équipes SDL
travail à l'extérieurr" (détaches) pourvu que
éléments de vote par correspondance à son
professlonnel,
congés payés.

- maladie (riate d'arrêt englobant les jours retenus pour le scrutin ou prolongation d,arrêtnraladie englobant les 1'ours retenus po rn le scrutin et communiqués dàns un délaipermettant l'organisation du vote par correspilnclance),- maternité,
- cùnges de formation,
- congés parentaux d'éducation,
- congés sans solde,
- congés sabbatiqLres.
- congés pour création d'entreprise,
- a[:sencesautorisées,
- accident du travail

Le orre s ble errveloppe . ".1 enveloppepô rns, s cJe l,électeur de façon à pouvso les le les enveloppes intérieuresbu env ,, nveloppe ,,Srrppléants 
CË,, et une enveloppe

i- a-i, CL.-t,l

Je « Toyota Member » puisse récupérer Jes
domicile, ou à i'adresse de son détachement
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"Tilulaires Dftr', une enveloppe '§:,LrppEiants [)P » fft ne clevant comp,nrter aucun nonl nl slgrre

distinctif, de manière à gar;ltttir at[:solument le secret du vote)

Les ciemarncles de vote par corresflonc|:rnce clevrcntêilre connues t;lu uéparlement_Relations
Snciales au plus tarcl le 2+ megr[mm'lill.rr"e Zû'fl l,T, soit.l 5 jours francs avani la date du 1" tour des

électrons.

Les T6yota Members absents recevront par voie postaie. quelques loulrs atvant le scrutin les

documents nécessaires au vote

- la notice d'inforrnatron intitulée « Comnrent voter par correspondance ? »,

- le Mémo intitulé « Elections professionnelles »,

- les quatre enveloppes ' Titulaires CE", " Suppléants CE", "Titr"rlaires DP", "Suppléants

DP" de quatre couleurs differentes,
- les bulletins des fistes de candidats à l'élection CE et à l'électron DP, aux quatre couleurs

dif[érentes,
- une enveloppe timbrée à l'adresse d'un Huissier de justice,
- les professions de foi des organisations syndicales. Ces professions de foi seront

déposées au Département Relations Sociales au plus tard le 24 septembre 2O12 à
091-{00

l-es organisations syndicales ayant participé à la négociation du présent protocole d'accord
preéleôtoral seront invitées à désigner un de leur membre pour parliciper à la mise sous plis

du vote par correspondance.

Chaque électeur par correspondance expédiera ou retourneê par tout moyen la grande

enreioppe pré-imprimée à l'étude d'un Huissier de justice afin de garantir la confidentialité et

la sécurité L'enveloppe doit être transmise à l'étude au plus tard le $0 octobre 2012 à 7h30.

Les enveloppes des votes par correspondance seront apportées par l'Huissier de justice qui

les réparlira dans les différents bLlreaux de vote.

Les électeurs éligibles au vote par correspondance pourront venir voter sur place. En cas de

clouble vote, c'est-à-dire de vote par correspondance et de vote sur place, seul Ie vote sur

place sera pris en comPte.

Article 4 - a[ Les buneaux de vote

La direction et le contrôle des opérations électorales sont assurés par les bureaux de vote à

raison d'un bureau ou de plusieurs hrureaux de vote pour les membres du Comité d'entreprise

et les Délégués du personnel pour chaque collège.

Chaque bureau de vote assure la bonne organisation rnatérielle du scrutin, veille au secret du

scrutin, facilite la régularité de celui-ci, émarge les listes électorales au fur et à mesure que

les électeurs ont voté, se fait rennettre les votes par correspondance et les ajoute aux votes

exprirnés s{.lr place, prononce à l'heure prévue la clÔture du scrutin, procède au

dépouillernent, détermine et pnoclanre les résultats et enfin établit le procès-venbal.

Une flche sera remise au présiclent de chaque bureau de vote, afin que celui-ci puisse y

retnanscrire les événements qui seraient lntervenus au cours du scrutin

Le bureau de vote est composé des 2 électeurs les plus âgés et de l'électeur le plus jeune

pour le bureau de vote concerné, présents au montent de l'ouvertltre du scrutin. La

présidence aPPartient au Plus âgé

Les membres des bureaux de vote devront faire preuve de neutralité et ne porter aucun signe

caractérisant leur appartenance syndicale et de nature à influencer le vote des électeurs-

Un candidat ne pourra être mernbre d'un bureau de vote.
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It une llsk_: ctrr: cians clraque
te aux r:pÉratir:n de [iste).
Égalernent être organisatiorr

Chaquo orgarlisatic;tr syndicale présBniant une lis";le cle cendiciats veiliera à déslgner un

:::T:, b,ureau de yole et pour chaque équipe rtre production (parPurr't-- ainsi qu'ltn délégue de llste itinérant pour chaque équipe deproduc idi, nuit, rnatin)

i-a liste de I des clelegues (de listes .et itinérants) sera déposée contre récépisseauprès du D t Ëlelations Sociales au p:lLLstard le 27 septenltrre2A,lZà 18h00

Le temps passé par les délegués de liste et délégués de liste itinérant à contrôler lesopérations électorales est rénnunéré à hauteur du temis effectivement passé et au maximum
cl'un poste de travail (soit 7H )

Les nrembres titulaires pourront utiliser leur crédit d'heures pour les heures au-delà.

nisation syndicale veillera à c bre d,he ses(déleEue.s de tiste, délegués it ctent les s ets en matjère de durée du travail ncernant 
)

Article 4 - 5 Le mode de scrutin

[-e scrutin est un scrutin de liste à 2 tours avec représentation proportionnelle à la plus fortemoyenne

si le quorum (nombre de votants inférieur à la nroitié des électeurs inscrits) n,est pas atteintau 1er tour, il y aura lieu de dresser un procès-verbrl de carence et il sera procédé les 23 et24 octo!:ne 2012 à un second tour.

si le nombre des électeurs inscrits est impair, il est porté à l,unité supérieure

Pour le calcul du quorLrm, res builetins brancs et nurs sont excrus

Au secorrrj tour, des candidatures ribres pourront être présentées

Article .4 - 6 t_e dépurufrllenrent

Chaque lrureau de vote procede à Ia clôture clu scrutin

Les urlres sont etlsuite achenrinées en conference room sous le contrôle des membres du bureau de vote.

chaque hulreau de vote procède, dans la même salle, de rnarrière séparée, au dépouiJlement

lls vont successivement :

es ur pter les enveloppes trouvées dans cette urne,qt-]Ê des enveloppes correspond au total des votants figurant sur les'erna
ouvrir los ettueloppes et ranger en tas distincts pour chaque liste les bulletins complets,les bufletlns rayés, les bulle,tjns blancs ou nuls,
retranscrire l'ensemble des informations sur les feuilles de dépouillement puis annonceTverbalentent ces rrruârïes informations,
nenr:uveler l'opération pour chaque ul.ne
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N.Jn clescrlpiif des c prÉration* ÉNt:+tr:nalcs est prévu en annexË

L,ln representant par Organisatiorr synrJicale ayant présenié ttrlr-r Tiste de candldat pollrra

veiller à ta réSularlie du scrutin el s;e rapprocher ries tables de dépoLtillemcnt

" Les bLltrletins de vote .

Les bulletins contenant des noms rayés sont valakrles Les électeurs ont le droit de rayer un

ou plusieurs norns sur le hr-rlletin de vr-rte, c{ni reste valable clu nromenl qu'il conrporte au

rnolns un nom l-'alinéa 3 de l'article L2324-22 du Code du travail clispose " lorsque le nom

cl'un candiclat a été raturé, les natures ne sont pas prises en compte si leur nombre est

inferieur à rc"lo cles suffrages valablement exprtniés en faveur de la liste sr-tr laquelle figure ce

canclidat Dans ce cas. leJcandiclats sont proclantés élus dans l'ordre de présentation'"

Sont consiclérés comme bulletin blanc :

- l'enveloppe trouvée vide ;

- les bulletins sltr lesquels tous les noms ont été rayés'

Sont nuls .

- les bulletins trouvés dans l'urne sans enveloppe ou dans des enveloppes non

réglementaires,
- les bulletins panachés sur lesquels ont été ajoutés ou substitués des noms de

candidats d'une autre liste ou de non-candidats,

- les enveloppes contenant plusieurs bulletins différents,

- les bulletins sur lesquels l'ordre de présentation des candidats a été modifié par

l'électeur,
- les bulletins ou enveloppes portant des signes intérieurs ou extérieurs de

reconnaissance ou podant des mentions injurieuses pour les candidats ou pour des

tiers,
- les bulletins sur lesquels figurent plus de noms que de si ges à pourvoir,

- 2 bulletins dont un pour lJdésignation des titulaires et I second pour la désignation

des suPPléants,
- .1 bulletin réservé à la désignation des titulaires trouvé dans l'urne des suppléants et

vlce versa,
- 1 bulletin réservé à un collège trouvé dans l'urne d'un autre collège

Si 2 bulletins de la nrême liste d'un même collège sont trouvés dans la mème enveloppe : le

vote est valable, mais un seul bulletin est décompté'

Hormis les ratures, toLlte modification apportée à un bulletin de vote entraÎnera sa nullité'

Le temps passé par les membres du bureau de vote à l'accomplissement de leurs missions

est rémunéré comme temps de travail.

La comptabilisation globale des résutrtats s'effectuera en un seul lieu détermil,ré : la

Conference Room-

A*icle 4 - 7 L'attrlbution des sièges

t-'attribution des sièges au prernier et éventuellement au second tour se fait à la

représentation proportionnelle à la plLts forte moyenne

Le quotient électoral est gal au nombre total cles suffrages valablement exprimés par les

électeurs du collège cJivis par le nombre de sir

Chaque liste se volt atiribuer un rrombre de sièqes égal à sa rnoyenne divisée par le quotient'

n-

eL-
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l"es slÈges restaitI cotlr[ altr il-rues à la plrrs forte nroyenrre . c'esi à clire en divisant la rnoye*nede ch,oque riste parr ro nonr[:rne r^no sierles deja *trterrirs au qur:tienr aru0rnente tJe .r 
.

Puis les listes sorlt classeu-s c.lans l'ordne decroissant des moyennes ainsi obtenues, leprenrier siè67e +:st atir,hré à ra riste ayant ra prus f,orte rnoyenne

ll est procérjé succossivemen[ à la menne opénatlon pour ctracun cies sièqes non pourvusjusqu'au dernier.

Dans le cas ou deux listes ortt la mênre moyenne et ou il ne reste qu,un siège à pourvoir, Jesiège est attribué à ra riste qur a re prus grand nonrbre de voix.

si deux iistes obtiennent à la fots la nnême plus forte moyenne et un nombre de voixidentique, le siège res[atnt est a,rttrjbué au candidat le plus agé iusceptible d,ôtre élu.

un salarié candidat à la fois cornme titulaire. et comme suppléant d'une mème liste, peut setrouver élu aux deux fonctions ll est alors aut>rnatiquemeniàesigne comme titulaire

ARTICTE 5 - LES RESI.JLTATS

chaque bureau de vÛte proclame ies résultats : il indique nominativement les élus avec lenombre de voix obtenu par eux.

chaque bureau de vote rédige un procès- nt le résultat complet des élections etnrentionnant s'ii y a lieu les observat tions, 
- 
contestations, les anomaliesconstatées et les incidents suTvenus au cours

Le proces-verbal est signé par tous les me
exemplaires originaux : un pour l,entrepris
candidats, un ou plusieurs destinés à l,afficha
les 15 jours qui sr:ivent la
Comite d'entreprise, un au
dans les 15 jours qui suiven

ARTICLE 6 - COr.{TEIUTIEI''X E!-ECTORAL

I-es contestations relatives rat e
compétence du rribunar d,i ces ,,iiiii:::§liiîîLï î*,,Xî l3Tribunal d'instance par voie e dé

tr-e recours n'est recevable que s'il est introduit

- en cas de contestation de l'électorat, dans les 3 jours qui suivent la publication de la listeélectoraie,

FJ,"Lqlrde 
contestation sur ra régurarité de r'érection, dans res 15 jours qui suivent

'Afr{T[c[-Ë 7 - üut{EE ET Ptits[-[ctrE Dt-J pRüTo(,-otË PREELECT0RAL

Le présent protocole e'st conclu pour les electio.ns des Dèlégues du personnel et du comitéd'entreprise des 0s et'fl0 octohne 2ü12 (1"'tour) et dei il;';; octobre 2012 (2d toLrr).

une ra affrchée sur les panneaux de la Direction et une copre clu présent protocolesera e à l'lnspection du travail (si modificaiion du noÀÀr. ou de la composition descollè oraux).
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1. Le président ouvre l'urne
2 Le président dépose les enveloppes par tas de 5 sur la table
3. L'assesseur n"1 compte les enveloppes
4 L'assesseur n"2 recompte les enveloppes
5. L'assesseur n"1 compte les signatures sur la feuille d'émargement
6. L'assesseur n"2 recompte les signatures sur la feuille d'érnargemenl
7. Le président inscrit les données sur la fiche d'émargement

Le prÉsident ouvre toutes les enveloppes et dépose les bulletins sur la table
Le présidenttait des tas: bulletins con'rplets, bulletins rayés, bulletins blancs ou nuls

L'assesseur n"1 fait des tas de 5 bulietins complets et compte le nombre de bulletins
L'assesseur n"2 recompte Ie nombre de bulletins complets
l-'assesseur n"1 fait des tas de 5 bulletins complets par liste et compte le nombre de
bulletins complets par liste
L'assesseur n"2 recompte le nombre de bulletins complets par liste
Le président inscrit les données sur la fiche d'émargement

L'assesseur n"1 fait des tas de 5 bulletins rayés et compte le nombre de bulletins
L'assesseur n'2 recompte le nombre de bulletins rayés
L'assesseur n"l fait des tas de 5 bulletins rayés par liste et compte le nombre de
bulletins rayés par liste

18. L'assesseur n'2 recompte le nombre de bulletins rayés par liste
19. Le président fait des tas par nom de candidat raturé
20. Le président inscrit {es données sur la fiche d'émargement (même si moins de 10%

de ratures, il indique le nombre de ratures par candidats)

21. L'assesseur n"1 fait des tas de 5 bulletins blancs ou nuls et compte le nombre de
bulletins

22. L'assesseur n"2 recompte le nombre de bulletins blancs ou nuls
23. L'assesseur n"'[ fait des tas de 5 bulletins blancs ou nuls par liste et compte le

nombre de bulletins blancs ou nuls par liste
24 L'assesseur n"2 recompte le nornbre de bulletins blancs ou nuls par liste
25. Le président inscrit les données sur la fiche d'émargement

26. Le président annonce Nes données recueiilies
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